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PRESENTATION DE L’UJLOG
L’université Jean Lorougnon Guédé de Daloa (UJLOG) est une jeune université 
créée seulement depuis 2012 et située au centre ouest de la Cote d’Ivoire, 
environ 400 km d’Abidjan. (DECRET N° 2012-986  DU  10 OCTOBRE 2012 PORTANT CRÉATION, 
ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’UNIVERSITÉ DE DALOA DÉNOMMÉE UNIVERSITÉ JEAN 

LOROUGNON GUEDE).
Elle compte un peu plus de 5000 étudiants. 



LA BIBLIOTHEQUE
La bibliothèque en son sein possède un fonds documentaire en accroissement constant estimé à un peu 
plus de 10000 documents constitués essentiellement de monographies dont plus d’une centaine de 
thèses et de quelques périodiques.



LES UFR

Dotée de 5 UFR, sa   mission   principale   est   d’assurer   la   

formation   de   cadres   spécialistes   du développement local, 

rural, communautaire. (voir ujlog.ci)
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L’UFR DROIT
L’UFR Droit est composé de 4 niveaux (L1 a M1) et comprend environ un millier d’étudiants. L’accès a l’information de ces 

derniers est assuré par le SDIST en attendant la mise sur pied de bibliothèques spécialisées  non encore fonctionnelle.

Malgré l’existence de juridictions (1ere instance et cour d’appel) et d’une centre régional d’archives judiciaires,  la bibliothèque 

centrale de l’UJLOG reste la principale source de documentation des  professionnels du droit de la région. L’ONUCI a contribué 

ainsi au renforcement de son fonds documentaire juridique par un don d’ouvrages en 2014.



MISSIONS ET ROLE DU SDIST
Le  Service  de  la  Documentation  et  de  l’Information  Scientifique  et  
Technique  est chargé de la conduite de la politique documentaire.  Il assure à 
cet effet :

 - la coordination des bibliothèques et des centres de  documentation ;

 - l’organisation de la formation du personnel des bibliothèques  et des centres

 documentaires ;

 - l’accès   à   la   documentation nécessaire   aux   

activités   pédagogiques   et 

scientifiques des  enseignants-chercheurs, des chercheurs et des étudiants ;

 - la  veille  scientifique  en  s’appuyant  sur différentes  ressources telles  que  
les revues scientifiques, les ouvrages, les bases de données bibliographiques et 

les sites Internet ;

 - la   diffusion   de   l'information   scientifique   et   technique   auprès   de   la 

communauté universitaire et de la société.



L’ACCES AUX RESSOURCES JURIDIQUES DU SDIST

LE CHOIX DE L’ACCES DIRECT

-

•- Aux rayons

•-Aux collections



LE FONDS DOCUMENTAIRE JURIDIQUE
•C’est un fonds essentiellement papier composé de monographies, d’usuels et 

de thèses. On y retrouve notamment la législation, la jurisprudence et la 

doctrine.

•Le fonds est estimé à environ 1533 ouvrages composé de 836 titres. 

•Un catalogue dédié permet le repérage du document via sa cote pour 

recherche ou la faculté est donné aux étudiants grâce à l’accès direct de 

consulter directement les rayons.



LES RESSOURCES JURIDIQUES EN LIGNE
•L’insuffisance de ce fonds nécessite le recours a des ressources dématérialisées et en ligne

•Distinction a faire entre ressources generales et specialisées/ ressources gratuites ou non



EXEMPLE DE RESSOURCES
• Exemple de base de données nécessitant un compte: 

Scholarvox.auf (www.scholarvox.com)

• Exemple de base de données spécialisées libres: base comoe
de la CACS (juris.consetat.ci ) 

• Exemple de base de données générales  semi libre (Base de 
données horizon de l’IRD); (cairn.info)

• Exemple de base de données spécialisées libre (legifrance
https://www.legifrance.gouv.fr)

• Exemple de base de données générales libre {Portail HAL 
(archives ouvertes)}

etc…

https://www.legifrance.gouv.fr/


CONCLUSION

 Défis du SDIST

* Accroitre l’offre informationnel en Droit 

* Automatisez la gestion par le déploiement effectif d’un 

logiciel de gestion documentaire ( ex: PMB) 

* Profiter  des  partages d’expériences de professionnels 

d’autres horizons à travers les rencontres tel cet atelier IFLA-

Abidjan 2017.
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